
Prévention des sinistres
La prévention des sinistres, voyez-y!

Mettez la prévention des sinistres au menu
La capacité de votre entreprise de pouvoir rapidement  reprendre le cours normal de ses activités à la suite d’un événement imprévu est une
priorité que nous partageons avec vous. Nous voulons également vous aider à protéger votre entreprise dès maintenant, avant que quoi que
ce soit ne survienne. Ainsi, vous pourrez vous concentrer sur ce que vous faites le mieux, gérer votre restaurant, sans interruption.

En tant que propriétaire de restaurant, vous êtes habitué au rythme effréné d’une cuisine. Laissez-nous vous aider à garder toute votre
attention axée sur vos clients tout en limitant les pertes potentielles.

•     Assurez-vous que tous les appareils de cuisson sont protégés au moyen 
         d’un système d’extinction, d’échappement et de ventilation homologué.

•     N’utilisez pas d’appareils portatifs pour les opérations de 
         cuisson commerciale.

•      La maintenance du système d’extinction d’incendie qui protège les 
         appareils de cuisson, les hottes et les conduits d’évacuation devrait être 
         effectuée deux fois par année, conformément aux directives du fabricant.

•      Si le système d’extinction d’incendie de votre cuisine a été installé avant le 
         1er juillet 1995, il devrait probablement être remplacé ou mis à jour.

•      Des gicleurs standards peuvent être utilisés pour protéger les surfaces de 
         cuisson, à l’exception des friteuses. À noter toutefois que les gicleurs 
         conçus pour les friteuses ne sont plus homologués. Par conséquent, des 
         modèles de remplacement ne sont plus offerts pour ces dispositifs.

•      Placez un extincteur d’incendie portatif de classe K près des friteuses ou de 
         tout autre appareil où des substances de cuisson combustibles sont utilisées.

•      Les conduits d’évacuation et de ventilation au plafond devraient être 
         inspectés à intervalles réguliers et nettoyés par un technicien qualifié.

•      Sécurisez vos provisions d’alcool au moyen de mesures de protection 
         physiques et de mesures de sécurités électroniques.
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Ce document vous est fourni à titre informatif seulement et ne devrait pas être interprété comme constituant des conseils ou comme étant exhaustif. Intact Assurance ne fait aucune
représentation ou garantie à l’effet que l’utilisation de cette information permettra de prévenir des dommages ou réduire votre prime. Votre contrat d’assurance prévaut en tout
temps; veuillez le consulter pour une description complète des garanties et exclusions. Certaines conditions, limitations et exclusions s’appliquent. MDIntact Assurance petites lignes
droites & Dessin est une marque de commerce déposée d’Intact Corporation financière et est utilisée sous licence. © 2017, Intact Compagnie d’assurance. Tous droits réservés.

Vous voulez en savoir davantage?
Pour obtenir de plus amples renseignements concernant les services de prévention des sinistres d’Intact Assurance, communiquez avec votre courtier
d’assurance. Votre courtier a le privilège unique de bien vous connaître ainsi que votre entreprise. C’est essentiel, car bien comprendre vos besoins en
matière d’assurance et de prévention de sinistres est  critique pour bien déterminer les protections qui vous conviennent. Au fur et à mesure que votre
entreprise croît et évolue, votre courtier pourra vous aider à modifier votre assurance en conséquence.

•     Les importantes sommes d’argent en espèces devraient être conservées 
         dans un coffre-fort résistant à l’effraction homologué ULC ou UL.

•     Assurez-vous que les livreurs qui travaillent pour votre compte détiennent 
         les assurances nécessaires.

•      Inspectez régulièrement les enseignes de sortie lumineuses, les sorties et 
         les alarmes d’incendie, conformément aux codes municipaux.

•     Près des friteuses ou de tout autre appareil où des substances de cuisson 
         combustibles sont utilisées, placez un extincteur d’incendie portatif de la 
         classe K.

•      Les conduits d’évacuation et de ventilation au plafond doivent être 
         inspectés à intervalles réguliers et nettoyé par un technicien qualifié.

•      Sécurisez vos provisions d’alcool au moyen de mesures de sécurité 
         physiques et électroniques.

•      Les importantes sommes d’argent en espèces devraient être  conservées
         dans un coffre-fort résistant à l’effraction homologué ULC ou UL.

•     Vérifiez si les livreurs qui travaillent pour votre compte détiennent les 
         assurances nécessaires.

•      Inspectez régulièrement les enseignes de sortie lumineuses, les sorties 
         et les alarmes incendie conformément aux codes municipaux.

Voici quelques conseils pour vous aider à garder votre restaurant en sécurité:


